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OK mauvais

PrévEntiOn DEs risquEs

MinistÈrE DE L’EnvirOnnEMEnt, 
DE L’énErGiE Et DE LA MEr, 

En CHArGE DEs rELAtiOns intErnAtiOnALEs 
sur LE CLiMAt
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Arrêté du 15  décembre  2016  portant nomination aux formations de filière des déchets 
d’éléments d’ameublement de la commission des filières de responsabilité élargie des 
producteurs

nOr : DEVP1636906A

(texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations inter-
nationales sur le climat, en date du 15 décembre 2016 :

sont nommés membres de la formation de filière des déchets d’éléments d’ameublement 
ménagers de la commission des filières de responsabilité élargie du producteur, pour une durée de 
trois ans :

Au titre de l’État
Mme COquEBLin Claire, titulaire, représentant le ministre chargé de l’environnement.
Mme DEGrYsE Marie-Cécile, suppléante, représentant le ministre chargé de l’environnement.
Mme tCHAnAKiAn Fiona, titulaire, représentant le ministre chargé de l’industrie.
Mme ELArY évelyne, suppléante, représentant le ministre chargé de l’industrie.
Mme BOrnAnD Aurélie, titulaire, représentant le ministre chargé des collectivités locales.
M. LAGArDE Lionel, suppléant, représentant le ministre chargé des collectivités locales.

Au titre des producteurs, importateurs et distributeurs
M. BErtHAuLt Pierre-Emmanuel, titulaire, représentant l’Ameublement français.
M. PEtit Laurent, suppléant, représentant l’Ameublement français.
M. DEMArnE Bertrand, titulaire, représentant l’Ameublement français.
Mme DuFOur Cathy, suppléante, représentant l’Ameublement français.
M. sAiLLArD étienne, titulaire, représentant l’Ameublement français.
M. KrusE Patrick, suppléant, représentant l’Ameublement français.
Mme COuLLOn stéphanie, titulaire, représentant la Fédération française du bâtiment (FFB).
M. CAuCHArD Benoît, suppléant, représentant la Fédération française du bâtiment (FFB).
M. vOGLEY Jean-Charles, titulaire, représentant la Fédération française du négoce de l’ameuble-

ment et de l’équipement de la maison (FnAEM).
Mme stAMEGnA Magali, suppléante, représentant la Fédération française du négoce de l’ameu-

blement et de l’équipement de la maison (FnAEM).
M. DEYriEs Pierre, titulaire, représentant la Fédération française du négoce de l’ameublement et 

de l’équipement de la maison (FnAEM).
M. DHELLEMMEs Flavien, suppléant, représentant la Fédération française du négoce de l’ameu-

blement et de l’équipement de la maison (FnAEM).
M. PAGEAuD Patrice, titulaire, représentant la Fédération des magasins de bricolage (FMB).
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M. rEBOuLLEt Laurent, suppléant, représentant la Fédération du commerce et services de l’élec-
trodomestique et du multimédia (FEnACErEM).

Mme CArOn Camille, titulaire, représentant la Fédération du e-commerce et de la vente à distance 
(FEvAD).

Mme BAsCLEt Giulia, suppléante, représentant la Fédération du commerce et de la distribution 
(FCD).

Au titre des élus locaux
M. MitHiEuX Lionel, titulaire, représentant AMOrCE.
Mme BEY Françoise, suppléante, représentant AMOrCE.

Au titre des opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets, 
dont ceux de l’économie sociale et solidaire

Mme vEDiE isabelle, titulaire, représentant la Fédération des entreprises du recyclage (FEDErEC).
Mme  HErLEDAn Lisa, suppléante, représentant la Fédération des entreprises du recyclage 

(FEDErEC).
Mme WEBEr Françoise, titulaire, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution 

et de l’environnement (FnADE).
M. ArrAuLt Olivier, suppléant, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution 

et de l’environnement (FnADE).
M. DruGY Emmanuel, titulaire, représentant le syndicat national des entrepreneurs de la filière 

déchet (snEFiD).
Mme GAsCOin Guénola, suppléante, représentant le syndicat national des entrepreneurs de la 

filière déchet (snEFiD).
Mme GOMY Catherine, titulaire, représentant Envie.
M. trOuBAt Emmanuel, suppléant, représentant Envie.
Mme MABiLEAu stéphanie, titulaire, représentant Emmaüs.
M. ALLiOt nicolas, suppléant, représentant Emmaüs.

Au titre des associations agréées de protection de l’environnement 
et des associations nationales de consommateurs et d’usagers

M. turCHEt thibault, titulaire, représentant Zero Waste France.
Mme CHAtEL Laura, titulaire, représentant Zero Waste France.
Mme sAntELLi Geneviève, titulaire, représentant les Amis de la terre.

sont nommés membres de la formation de filière des déchets d’éléments d’ameublement profes-
sionnels de la commission des filières de responsabilité élargie du producteur, pour une durée de 
trois ans :

Au titre de l’État
Mme COquEBLin Claire, titulaire, représentant le ministre chargé de l’environnement.
Mme DEGrYsE Marie-Cécile, suppléante, représentant le ministre chargé de l’environnement.
Mme FrEitAs-sALGuEirEDO, titulaire, représentant le ministre chargé de l’industrie.
M. viLLErEZ François, suppléant, représentant le ministre chargé de l’industrie.
M. LAGArDE Lionel, titulaire, représentant le ministre chargé des collectivités locales.
Mme BOrnAnD Aurélie, suppléante, représentant le ministre chargé des collectivités locales.

Au titre des producteurs, importateurs et distributeurs
M. GruAu vincent, titulaire, représentant l’Ameublement français.
Mme DuCHEnnE Odile, suppléante, représentant l’Ameublement français.
M. ODriOZOLA Pierre, titulaire, représentant l’Ameublement français.
M. KrusE Patrick, suppléant, représentant l’Ameublement français.
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M. DEMArnE Bertrand, titulaire, représentant l’Ameublement français.
Mme DuFOur Cathy, suppléante, représentant l’Ameublement français.
Mme COuLLOn stéphanie, titulaire, représentant la Fédération française du bâtiment (FFB).
M. CAuCHArD Benoît, suppléant, représentant la Fédération française du bâtiment (FFB).
M. DOuCEt André-Pierre, titulaire, représentant le syndicat national de l’équipement des grandes 

cuisines (sYnEG).
Mme  CuYnEt Delphine, titulaire, représentant la Fédération des entreprises du bureau et du 

numérique (EBEn).
Mme BEAuvAis Emmanuelle, suppléante, représentant la Fédération des entreprises du bureau 

et du numérique (EBEn).
Mme GAutiEr Marie, titulaire, représentant la Fédération du e-commerce et de la vente à distance 

(FEvAD).

Au titre des opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets, 
dont ceux de l’économie sociale et solidaire

Mme vEDiE isabelle, titulaire, représentant la Fédération des entreprises du recyclage (FEDErEC).
M. sEuX Ludovic, suppléant, représentant la Fédération des entreprises du recyclage (FEDErEC).
M. MOGuErOu Pierre, titulaire, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution 

et de l’environnement (FnADE).
M. ArrAuLt Olivier, suppléant, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution 

et de l’environnement (FnADE).
Mme GAsCOin Guénola, titulaire, représentant le syndicat national des entrepreneurs de la filière 

déchet (snEFiD).
M. DruGY Emmanuel, suppléant, représentant le syndicat national des entrepreneurs de la filière 

déchet (snEFiD).
M. BErrEBi Franck, titulaire, représentant Envie.
Mme GOMY Catherine, suppléante, représentant Envie.
M. ALLiOt nicolas, titulaire, représentant Emmaüs.
Mme MABiLEAu stéphanie, suppléante, représentant Emmaüs.

Au titre des associations agréées de protection de l’environnement 
et des détenteurs et utilisateurs professionnels

Mme GiLLiEr sophie, titulaire, représentant PEriFEM.
Mme BLOt Déborah, titulaire, représentant PEriFEM.

sont invités à participer aux formations de filière des déchets d’éléments d’ameublement 
ménagers et professionnels de la commission des filières de responsabilité élargie du producteur 
en tant que personnalités qualifiées :

 – un représentant permanent de régions de France ;
 – un représentant permanent de l’Association des maires de France ;
 – un représentant permanent de l’Assemblée des communautés de France ;
 – un représentant permanent d’AMOrCE ;
 – un représentant permanent du Cercle national du recyclage.
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